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Cagnotte, le 27 mars 2017 

 

Monsieur le Préfet des Landes 

s/c de Monsieur le Secrétaire général 

24 rue Victor Hugo 

40021 MONT DE MARSAN 

 

 

Transmission électronique 

 

Copie à Monsieur le Sous-Préfet de Dax 

 

 

 

Objet : projet d’activités commerciales sur la plage de Moliets (commune de Moliets et Maâ)  

 

 

 

 

Monsieur le Préfet, 

 

   Nous avons eu vent d’un projet qui concerne la plage de Moliets ; ce 

projet n’est pas vraiment étonnant car il y a toujours des gens prêts à faire de l’argent en 

utilisant le domaine public en invoquant divers prétextes, par exemple l’emploi ! 

 

 Ce projet semble résulter de la prise de compétence de l'activité de l’Office de 

Tourisme par l'intercommunalité MACS. Une association qui s’appellerait "Maâ Land" 

gèrerait l'animation de la station en particulier et surtout sur la plage (il n'y avait pas les 

années précédentes d'animation sur la plage). Elle s'appuierait sur une société privée "Maâ 

Events" comme prestataire. A la tête de l'association et à la tête de la société privée il y aurait 

les trois mêmes personnes ....! 

 Sur la plage est prévu un emplacement de 2000 m
2
 délimité comprenant des barnums 

et des structures gonflables qui resteront environ deux mois car très difficilement dégonflables 

et regonflables. Il y aurait des animations sportives (beach volley, rugby, boxe, pilate....) une 

nursery, une garderie, un stand des associations, un stand de l'ONF et naturellement il y aurait 

des soirées apéritives. Il est prévu d’éclairer les lieux toute la nuit et que ceux-ci soient gardés 

par trois vigiles. 

 Une partie de la plage deviendrait donc un lieu privé et de commerce. Un bracelet 

électronique serait utilisé pour permettre le paiement sans argent et "rappelant le collier de 

boules du Club Med" ! 

 Nous pensons que la plage est un lieu public. Nous pensons aussi que la plage de 

Moliets est une des dernières plages plutôt sauvages, un lieu de villégiature apprécié pour son 

ambiance familiale où l'on n’est pas encore sollicité à tous les coins de rue. 
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 A la SEPANSO nous sommes inquiets à propos de la pollution lumineuse sur la plage 

(éclairage toute la nuit), de la probable pollution sonore (un groupe électrogène toute la nuit ?) 

et des pollutions quotidiennes générées par ces activités? 

 La municipalité soutiendrait cette initiative qui doit vous être présentée.  Nous 

pouvons déjà vous indiquer qu’un certain nombre d'habitants et d’associations sont 

perplexes ; ils s’inquiètent des répercussions de ce projet. En effet, au nom de l’égalité des 

droits, d’autres acteurs économiques risquent fort de vouloir entrer en compétition … 

 De notre point de vue, un tel projet semble tout à fait inacceptable. 

 

   En vous remerciant pour l’attention que vous accorderez à notre 

courrier, veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

 

  

   

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 

georges.cingal@wanadoo.fr 

http://www.sepanso40.fr 

 

 

Copie à : 

- Monsieur le Sous-Préfet de Dax 

- Fédération SEPANSO Aquitaine 

- Conseil 
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